
Département Médiane [Q1-Q3] Moyenne ± SD

Côtes d’Armor 22 [9-38] 29 ± 29.4

Finistère 72 [38-103] 77.3 ± 51.3

Ille-et-Vilaine 13 [6-30] 21.2 ± 22.1

Morbihan 35 [17-54] 40.2 ± 31

46
Frelons à pattes

jaunes par piège en
moyenne

VOLET PIÉGEAGE DE PRINTEMPS

Face à la menace du frelon asiatique à pattes jaunes, un Plan National de Lutte a été déployé en Bretagne
en 2025. Il est co-porté dans notre région par GDS Bretagne et FREDON Bretagne, et localement par les
réseaux des FDGDON et des GDSA. Depuis une loi a été adoptée le 14 mars 2025 et s’en est suivi la
parution du décret N°2025-1377 le 29 décembre 2025, venant préciser les modalités d’adoption du plan
national.

Cette première année, 42 communes réparties sur les quatre départements, ont reçu des pièges sélectifs
de type « coréen à ailes ». La campagne de piégeage a débuté entre fin mars et mi-avril et s’est clôturée
le 18 mai.  777 résultats collectés sur les 849 pièges coréens à ailettes déployés en Bretagne :
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BILAN 2025 DU PLAN DE LUTTE CONTRE
LE FRELON ASIATIQUE EN BRETAGNE

Il vise à renforcer la surveillance, améliorer les méthodes
d’intervention et optimiser la coordination entre les acteurs
impliqués. Il répond à trois objectifs majeurs : la protection
des populations, de la biodiversité et des ruchers.

Pour atteindre ces objectifs, le plan s’appuie sur des
méthodes de lutte adaptées : piégeage sélectif de
printemps, destruction des nids et réduction du stress sur les
ruchers.

Valeurs : nombre de frelons asiatiques capturés par piège
Médiane [Q1-Q3] : valeurs centrales et quartieles

Moyenne ± SD : moyenne et écart-type

35 897
Frelons à pattes
jaunes capturés

270
Jusqu’à 270 frelons

à pattes jaunes
capturés dans un

piège !

Piège coréen à ailettes - VelutinaTrap de Beevital

https://www.gdsfrance.org/wp-content/uploads/Strategie-et-plan-national-de-lutte-contre-le-frelon-asiatique-a-pattes-jaunes-2025.pdf


Côtes d’Armor 6 423

Finistère 8 274

Ille-et-Vilaine 10 523

Morbihan 7 070

Total Bretagne 32 290

VOLET DESTRUCTION DES NIDS
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En partenariat avec l'ADA Bretagne, nous avons mené des tests comparatifs de sélectivité sur
deux modèles de harpes électriques, qui se sont montrés concluants, limitant la pression de
prédation du frelon sur ces ruchers tests. 

Un questionnaire d'une vingtaine de questions a été diffusé auprès des apiculteurs via les GDSA,
afin d'évaluer l'impact du frelon asiatique sur les ruchers et de recenser les différentes méthodes
de protection mises en œuvre par les apiculteurs : 

VOLET PROTECTION DES RUCHERS

POINTS D’AMÉLIORATION

Développer le réseau des référents au sein des collectivités.
Conforter l’engagement des piégeurs auprès des référents.
Qualité des données : bien spécifier la date de mise en place du piège, l’emplacement, le type de
pièges, les dates de relevés, la date d’enlèvement du piège.
Privilégier l’utilisation de l’application alerte Frelon pour une remontée plus efficiente des données
de piégeage : alerte-frelon.web.app
Mieux valoriser, partager plus amplement le site internet : frelonasiatique.bzh 

Cette année 2025 aura connu une pression frelon asiatique sans
pareille, tant au niveau du nombre de nids détruits qu’au niveau de la
prédation sur les ruchers. En 2026, votre mobilisation est indispensable
pour mener à bien cette lutte. Ce n’est que par une lutte collective
que nous arriverons à limiter l’impact de ce fléau à pattes jaunes. 
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Nombre de nids détruits en 2025 en Bretagne :

https://alerte-frelon.web.app/
https://frelonasiatique.bzh/
https://frelonasiatique.bzh/
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